
Comment appliquer le droit à la déconnexion pendant une
période de pic d'activité saisonnière ?

Réponse courte

Le droit à la déconnexion s'applique en dehors du temps de travail effectif pour tous les salariés utilisant des outils

numériques professionnels. Même pendant les pics d'activité saisonnière, ce droit reste garanti, mais le régime

spécifique de l'entreprise peut prévoir des dérogations exceptionnelles strictement encadrées.

Ces dérogations doivent être justifiées par une nécessité impérieuse de service, limitées dans le temps et

obligatoirement compensées. La compensation peut prendre la forme de temps de repos supplémentaire ou de

rémunération additionnelle, selon les modalités définies dans le régime de déconnexion de l'entreprise.

L'employeur doit documenter chaque situation exceptionnelle et s'assurer que les sollicitations restent

proportionnées. Les salariés concernés par ces dérogations doivent être informés à l'avance des conditions

d'application et des compensations prévues. Le non-respect de ces garanties expose l'entreprise à des sanctions

administratives pouvant atteindre 25.000 euros.

Il est essentiel que le régime de déconnexion prévoie explicitement les critères permettant d'invoquer ces dérogations

exceptionnelles, notamment pour anticiper les périodes saisonnières prévisibles et organiser les ressources en

conséquence.

Définition

Le droit à la déconnexion est un droit fondamental reconnu par le Code du travail luxembourgeois depuis la loi

du 28 juin 2023. Il permet à chaque salarié utilisant des outils numériques à des fins professionnelles de ne pas

être contacté et de ne pas répondre aux sollicitations professionnelles en dehors de son temps de travail effectif.

Ce droit couvre l'ensemble des périodes hors temps de travail : repos quotidien, pauses, week-ends, jours fériés,

congés annuels et congés spéciaux. Il vise à protéger la santé et la sécurité des salariés en garantissant le

respect des temps de repos légaux et l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

Une dérogation exceptionnelle constitue une situation où l'employeur peut, exceptionnellement et

temporairement, solliciter un salarié en dehors de son temps de travail. Cette dérogation doit être justifiée par une

nécessité impérieuse de service, notion qui recouvre les situations d'urgence, les circonstances exceptionnelles

ou les impératifs critiques pour l'activité de l'entreprise.

Les pics d'activité saisonnière peuvent, selon les secteurs, justifier partiellement des dérogations temporaires, à

condition qu'ils soient clairement définis, prévisibles et que l'organisation du travail ait été planifiée en

conséquence. Toutefois, la simple augmentation saisonnière de l'activité ne suffit pas à elle seule à justifier

systématiquement des atteintes au droit à la déconnexion sans compensation appropriée.
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Questions fréquentes

Comment les sollicitations exceptionnelles pendant les pics saisonniers doivent-elles être compensées ?

Toute sollicitation en dehors du temps de travail doit donner lieu à une compensation équitable définie dans le régime de déconnexion.
Selon la durée, cela peut inclure un repos compensateur équivalent ou majoré, une majoration salariale de 50% à 150%, ou le décompte
d'une journée de RTT pour les interventions prolongées.

Qu'est-ce que le droit à la déconnexion et s'applique-t-il pendant les pics d'activité saisonnière ?

Le droit à la déconnexion permet à chaque salarié utilisant des outils numériques professionnels de ne pas être contacté en dehors de
son temps de travail effectif. Ce droit s'applique même pendant les pics d'activité saisonnière, mais des dérogations exceptionnelles
strictement encadrées peuvent être prévues dans le régime de déconnexion de l'entreprise.

Quelles conditions doivent être remplies pour déroger au droit à la déconnexion pendant une période saisonnière ?

Les dérogations doivent être justifiées par une nécessité impérieuse de service, limitées dans le temps, prévues dans le régime de
déconnexion de l'entreprise, et obligatoirement compensées. Les salariés concernés doivent être informés à l'avance des conditions
d'application et des compensations prévues.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect du droit à la déconnexion ?

Le non-respect des garanties du droit à la déconnexion expose l'entreprise à des sanctions administratives pouvant atteindre 25.000
euros. Ces sanctions s'appliquent notamment en cas de non-mise en place du régime de déconnexion ou de sollicitations abusives sans
compensation appropriée.

Conditions d’exercice

Le droit à la déconnexion s'applique à tous les salariés, sans distinction de fonction, de niveau hiérarchique ou de

type de contrat (CDI, CDD, intérim, apprentissage). Les stagiaires et élèves occupés pendant les vacances scolaires

sont également concernés dès lors qu'ils utilisent des outils numériques professionnels.

Pour qu'une dérogation exceptionnelle soit valable pendant un pic d'activité saisonnière, plusieurs conditions

cumulatives doivent être remplies :

1. Justification par une nécessité impérieuse de service La situation doit présenter un caractère d'urgence ou

d'importance critique pour l'entreprise. La simple augmentation prévisible de l'activité ne constitue pas à elle seule

une justification suffisante.

2. Limitation stricte dans le temps La dérogation doit être temporaire et proportionnée à la durée de la situation

exceptionnelle. Les périodes de sollicitation doivent être clairement définies et communiquées à l'avance.

3. Encadrement formel dans le régime de déconnexion Le régime spécifique de l'entreprise doit prévoir

explicitement les conditions d'application des dérogations, les situations concernées et les modalités pratiques de

mise en œuvre.

4. Compensation obligatoire Toute sollicitation en dehors du temps de travail doit donner lieu à une compensation

équitable, définie préalablement dans le régime de déconnexion.

5. Information préalable des salariés Les salariés potentiellement concernés doivent être informés à l'avance des

périodes de dérogation, de leur durée prévisible et des compensations applicables.
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Critère Entreprise < 15 salariés Entreprise 15-149 salariés Entreprise ? 150 salariés

Procédure

d'adoption

Information des

salariés

Information et consultation

délégation du personnel

Commun accord avec

délégation du personnel

Dérogations

autorisées

Selon régime défini par

employeur

Selon régime défini après

consultation

Selon régime défini d'un

commun accord

Documentation

requise
Régime écrit obligatoire Régime écrit + PV consultation

Régime écrit + accord

formalisé

Modalités pratiques

Élaboration du régime de déconnexion

L'employeur doit définir un régime spécifique adapté à la situation de son entreprise ou secteur. Ce régime peut être

établi par convention collective, accord subordonné, ou directement au niveau de l'entreprise selon la procédure

appropriée à sa taille.

Le régime doit obligatoirement préciser :

Les modalités pratiques et mesures techniques de déconnexion des outils numériques

Les mesures de sensibilisation et de formation des salariés et managers

Les modalités de compensation en cas de dérogations exceptionnelles

Gestion des pics d'activité saisonnière

Pour les secteurs soumis à des variations saisonnières prévisibles, l'employeur doit anticiper et planifier :

1. Identification préalable des périodes critiques : Définir dans le régime les périodes saisonnières susceptibles de

nécessiter des dérogations (ex : période de fin d'année, haute saison touristique, clôture comptable).

2. Organisation renforcée des ressources : Adapter les effectifs, prévoir des astreintes formalisées, organiser des

roulements pour limiter les sollicitations individuelles.

3. Communication anticipée : Informer les salariés concernés au moins 15 jours avant le début de la période de pic avec

indication de la durée prévue et des modalités de compensation.

4. Traçabilité des sollicitations : Documenter chaque sollicitation exceptionnelle avec indication de la date, l'heure, la

durée, le motif et la compensation octroyée.

Modalités de compensation

Le régime doit définir précisément les compensations applicables en cas de dérogation :
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Type de sollicitation Durée Exemples de compensation

Appel téléphonique ponctuel < 30 minutes Repos compensateur équivalent ou majoration 50%

Intervention urgente 30 min - 2h Repos compensateur majoré 100% ou majoration salariale 100%

Intervention prolongée > 2h Repos compensateur majoré 150% + décompte journée de RTT

Mesures de protection

Mettre en place des dispositifs techniques de déconnexion automatique (désactivation accès

serveurs/messageries hors horaires)

Former les managers à l'identification des situations légitimes de dérogation

Établir une procédure d'alerte pour les salariés en cas de sollicitation abusive

Suivre et évaluer régulièrement le recours aux dérogations pour éviter les dérives

Pratiques et recommandations

Anticiper plutôt que déroger

Les pics d'activité saisonnière sont, par nature, prévisibles. Une bonne pratique consiste à planifier l'organisation du

travail en amont plutôt que de recourir systématiquement à des dérogations au droit à la déconnexion. Cela implique

d'adapter les effectifs, de recruter temporairement si nécessaire, d'organiser des astreintes formalisées ou de recourir

au travail le week-end avec repos compensateur.

Distinguer urgence réelle et mauvaise organisation

Une sollicitation justifiée par un pic d'activité saisonnière ne peut être qualifiée de "nécessité impérieuse" que si elle

résulte d'un événement imprévu ou d'une contrainte technique indépendante de la volonté de l'employeur. Une

simple surcharge de travail prévisible ne constitue pas une urgence au sens du droit à la déconnexion.

Sensibiliser et former les équipes

Il est essentiel de sensibiliser régulièrement l'ensemble des salariés et des managers à l'importance du respect du

droit à la déconnexion, y compris pendant les périodes intenses. Les formations doivent inclure les modalités

d'application des dérogations exceptionnelles et les compensations associées.

Évaluer les risques psychosociaux

Les périodes de pic d'activité constituent des moments à risque accru de surcharge et de stress. L'employeur doit

rester vigilant aux signes d'épuisement professionnel et s'assurer que les dérogations au droit à la déconnexion

restent véritablement exceptionnelles et proportionnées.

Documenter systématiquement
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Chaque recours à une dérogation doit être tracé et justifié par écrit. Cette documentation permet de démontrer le

caractère exceptionnel des sollicitations et de vérifier que les compensations ont bien été octroyées. Elle constitue

également une protection juridique pour l'employeur en cas de contrôle.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9

Obligation pour l'employeur de définir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion en

dehors du temps de travail, incluant les modalités de compensation en cas de dérogations

exceptionnelles

Article L.312-10
Sanction administrative de 251 à 25.000 euros en cas de non-mise en place du régime de

déconnexion (applicable à partir du 4 juillet 2026)

Article L.414-9
Décision prise d'un commun accord entre employeur et délégation du personnel dans les

entreprises de 150 salariés et plus pour l'introduction ou modification du régime de déconnexion

Article L.414-1
Information et consultation de la délégation du personnel dans les entreprises de moins de 150

salariés pour l'introduction ou modification du régime de déconnexion

Article L.162-12

(4), point 5

Obligation de négociation collective portant sur les modalités du régime assurant le respect du

droit à la déconnexion

Le droit à la déconnexion reste pleinement applicable pendant les périodes de pic d'activité saisonnière. Les dérogations

exceptionnelles doivent demeurer strictement limitées et systématiquement compensées pour préserver l'équilibre vie

professionnelle/vie privée des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

